
Suite à notre communiqué de presse du 31 janvier 2024 dans
lequel nous rapportions qu'un juge de la Haute Cour anglaise a
rejeté les poursuites judiciaires de longue date du Dr Mohamed
Jaffer contre la Fédération mondiale de KSIMC (« TWF ») —
pour plus de détails - https://lnk.worldfed .org/court-ruling, le Dr
Mohamed Jaffer a fait appel de la décision à la fois devant la
Haute Cour et de nouveau devant la Cour d'appel.

Le vendredi 7 juin 2024, la Cour d'appel a refusé au Dr Jaffer
l'autorisation de faire appel du rejet de sa demande par la Haute
Cour plus tôt cette année. La Haute Cour lui avait elle-même
déjà refusé l'autorisation de faire appel. Il n'existe plus aucune
autre voie de recours possible et la procédure est désormais
terminée, sauf pour déterminer le montant des frais de justice à
payer par le Dr Jaffer. La poursuite judiciaire contre les membres
du bureau de la Fédération mondiale est donc terminée. 

Alhamdulillah, les membres du bureau sont heureux que cette
affaire soit terminée et puissent avancer dans les travaux de la
Fédération mondiale.



« Tous les louanges sont dues à Allah (SWT) pour que la action
en justice contre nous qui a débuté en janvier 2021 s'est
finalement conclue avec un succès retentissant pour la

Fédération mondiale. Je suis tous très reconnaissant envers
toute l’équipe de WF et tous ceux qui sont restés fermes et nous

ont soutenus pour surmonter ce défi auquel nous avons été
confrontés pendant trois ans. 

Je demande maintenant humblement à la communauté de laisser
tout cela derrière nous et de travailler comme UNE seule

communauté, unie dans la foi dans un monde en évolution
rapide. Nous avons beaucoup à livrer pour répondre aux

aspirations de notre communauté dynamique et InshaAllah, nous
pouvons TOUS travailler ensemble au service de notre
communauté et au-delà pour le plaisir d’Allah (SWT) »

Safder Jaffer
Président La Fédération Mondiale de KSIMC


